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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 PATRIMOINE 
Convention d'occupation précaire 

Ville – Société ASF 
Dédoublement de l'Autoroute A9 

 
 
Frédéric TSITSONIS rapporte : 

 
Le 30 mai dernier le Conseil Municipal a approuvé la vente à la société des Autoroutes du Sud de la France 
(ASF), mandataire de l’Etat, des terrains concernés par la réalisation du dédoublement de l'autoroute A9. 
 
Dans le cadre de ce même projet, ASF a sollicité une extension des emprises nécessaires en vue de la 
réalisation de travaux supplémentaires de nature hydraulique ou de raccordements de voies. La procédure 
d'enquête parcellaire complémentaire est en cours. 
 
Un certain nombre de parcelles, propriétés de la Ville, sont concernées par ce périmètre complémentaire. 
 
Le parcellaire est exclusivement composé de parcelles de terre cadastrées SP 14 p pour 1.628 m2, SP 16p pour 
17.519 m2  et 500 m2 environ, SP 23p pour 97 m2, ST 19p pour 51 m2, ST 22p pour 6.152 m2, ST 25p pour 
7.567 m2, ST 28p pour 2.599 m2, chemin rural ST CR7 pour 15 m2, ST CR8 pour 244 m2 et OA CR1 pour 
281 m2. 
 
ASF a sollicité la Ville pour obtenir une autorisation de prise de possession anticipée de ces nouvelles 
emprises. 
 
Afin de permettre à ASF d’anticiper le démarrage des travaux, avant régularisation de l'acte authentique de 
cession, il vous est proposé d’accepter de passer une convention d'occupation précaire au profit d’ASF sur ces 
terrains. 
 
Compte-tenu de l'intérêt général du projet autoroutier, il est proposé que ladite convention soit passée à titre 
gratuit. 
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En conséquence il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d'approuver la passation d'une convention d'occupation précaire à titre gratuit au bénéfice de la Société ASF, 
mandataire de l’Etat, concernant les parcelles de terre cadastrées SP 14 p pour 1.628 m2, SP 16p pour 17.519 
m2  et 500 m2 environ, SP 23p pour 97 m2, ST 19p pour 51 m2, ST 22p pour 6.152 m2, ST 25p pour 7.567 
m2, ST 28p pour 2.599 m2, ST CR7 pour 15 m2, ST CR8 pour 244 m2, OACR1 pour 281 m2. 
 
- d'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l’Adjoint Délégué à signer tous documents relatifs à cette affaire. 
 
Le Conseil adopte. 
                                                             Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/12/2012 
 


